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AVIS DE CONFORMITĒ

Projet MobiliSense

- Expositions à la pollution de l'air et au bruit liées aux habitudes personnelles
de transport : effets à court terme et à plus long terme sur la santé -

__________

Service producteur : Inserm - Sorbonne Universités -  UPMC, UMR-S 1136  -  Institut  Pierre
Louis d’épidémiologie et de santé publique (IPLESP) ; équipe Nemesis 
Opportunité  :  avis  favorable  émis  le  24  juin  2015  par  la  commission  « Environnement  et
développement durable »
Réunion du Comité du label du 9 mars 2016 (commission « Ménages »)

Description de l'opération

Le projet  MobiliSense vise à étudier  les  effets  de  la  pollution  de l’air  et  du  bruit  liés  aux
habitudes personnelles de transport sur la santé respiratoire et cardiovasculaire. Ce projet est
entièrement financé par le Conseil Européen de la Recherche (ERC Consolidator 2014). Le
projet MobiliSense a pour objet d’alimenter le débat public. Cette étude est en phase avec des
efforts en matière de politiques publiques au niveau Européen (i) dans le champ du Transport
(Programme Paneuropéen sur les Transports, la Santé et l’Environnement, PPE-TSE), (ii) pour
la régulation de la pollution de l’air (paquet législatif « Air pur pour l’Europe » de décembre
2013), et (iii) pour la régulation du bruit (directive européenne sur le bruit). Dans un contexte
où la France a été sommée par la Commission Européenne de mettre en place des actions
pour  réduire  les  concentrations  de  certains  polluants  et  l’exposition  au  bruit,  le  projet
MobiliSense est également pertinent pour des politiques nationales visant la  réduction des
nuisances liées au transport (par exemple, le Plan National Santé – Environnement 2014 –
2018). 

Un nombre considérable d’études ont investigué les effets à long terme et à court terme de la
pollution de l’air sur les symptômes respiratoires, la fonction pulmonaire, la pression artérielle
et la variabilité du rythme cardiaque, ainsi que les effets de l’exposition au bruit sur la pression
artérielle et la variabilité du rythme cardiaque ; mais seulement peu d’études ont établi un lien
entre les habitudes personnelles de transport, les expositions environnementales associées et
la  santé.  Afin  de  réduire  les  nuisances  occasionnées  par  les  transports  sur  la  santé  des
populations, les pouvoirs publics ont besoin de construire leurs actions à partir  de données
plus fiables sur les expositions environnementales liées au transport et sur leurs effets sur la
santé. Il est donc important de développer des stratégies de recherche innovantes permettant
de combler les lacunes dans les connaissances disponibles. 
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Protocole     : lettres-avis et plaquette

Le Comité prend note du fait que les remarques exprimées dans le rapport du prélabel sont
prises en compte. Il a fait cependant quelques observations additionnelles (sur la base des
versions adressées dans la réponse au rapport du prélabel). Le détail de ces remarques figure
dans le relevé de décisions.

Le Comité réitère la nécessité d’une information loyale auprès des enquêtés, sur le fait qu’il y
aura différentes vagues d’interrogation et de collecte de données. 

Questionnaires

Le Comité prend note du fait que les remarques exprimées dans le rapport du prélabel sont
prises en compte. Cependant, plusieurs remarques formulées en séance complètent celles du
prélabel, le service est invité à les prendre en compte. Le détail de ces remarques figure dans
le relevé de décisions.

Les versions finalisées des lettres-avis, de la pla quette et des trois questionnaires ont
été transmises au secrétariat du Comité du label le  10 mai 2016 .

Le Comité du label de la statistique publique attribue le label d’intérêt général et de qualité
statistique au Projet  MobiliSense « Expositions  à  la  pollution  de l'air  et  au  bruit  liées aux
habitudes personnelles de transport : effets à court terme et à plus long terme sur la santé »

Ce label est valide pour les années 2016 à 2019


